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ACTION URGENTE 
 

LES SOUDANAIS·E·S SE TROUVANT EN ÉGYPTE RISQUENT D’ÊTRE 
ARRÊTÉS ET EXPULSÉS 
Depuis septembre 2023, les autorités égyptiennes ont procédé à des arrestations massives de réfugié·e·s 
soudanais, entrés ou restés dans le pays de manière irrégulière. Les personnes arrêtées ont été privées de 
liberté pendant des périodes allant de quelques jours à six semaines, dans des conditions de détention cruelles 
et inhumaines, avant d’être expulsées de force vers le Soudan sans évaluation individuelle des risques à leur 
retour, ni possibilité de demander l’asile ou de contester les décisions d’expulsion. Des dizaines de milliers 
d’autres ressortissant·e·s soudanais sans papiers risquent toujours d’être arrêtés de manière arbitraire et 
renvoyés de force uniquement en raison de leur statut migratoire. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Ministre de l’Intérieur  
Ministry of Interior 25 El Sheikh Rihan Street Bab al Louk, Cairo, Égypte 

Fax : +202 2794 5529 
Courriel : center@iscmi.gov.eg E.HumanRightsSector@moi.gov.eg ; center@moi.gov.eg  

X (anciennement Twitter) : @moiegy 

Monsieur le Ministre, 
 
Je déplore vivement l’arrestation et la détention arbitraires de ressortissant·e·s soudanais en Égypte uniquement 
en raison de leur statut migratoire, et leur retour forcé au Soudan, où un conflit armé interne fait rage depuis avril 
2023. Ces expulsions illégales ont lieu sans évaluation individualisée des risques ni possibilité de demander l’asile. 
Des dizaines de milliers de réfugié·e·s soudanais sans papiers, y compris celles et ceux qui sont en attente de 
rendez-vous avec le Haut-Commissariat pour les réfugiés (HCR), risquent également d’être placés en détention 
arbitraire et renvoyés de force au Soudan.  
 
Depuis septembre 2023, la police et les gardes-frontières égyptiens procèdent à des arrestations massives de 
réfugié·e·s soudanais en raison de leur statut migratoire, le HCR signalant l’expulsion d’au moins 3 000 personnes 
au cours de ce seul mois. Depuis septembre 2023, des policiers, principalement en civil, effectuent des contrôles 
d’identité de masse ciblant les personnes noires au Caire et à Guizeh, arrêtant celles qui ne peuvent pas présenter 
de documents d’identité ou de permis de séjour valides. Dans le gouvernorat d’Assouan, les réfugié·e·s soudanais 
risquent d’être arrêtés lorsqu’ils voyagent ou montent à bord d’autobus, dans les rues de la ville d’Assouan et dans 
ses environs, dans des zones isolées limitrophes du Soudan et dans les hôpitaux publics lorsqu’ils reçoivent des 
soins pour des blessures subies lors d’accidents de la route durant leur trajet du Soudan vers l’Égypte. Les 
personnes arrêtées sont ensuite détenues dans des postes de police, des camps de police antiémeute et d’autres 
installations de fortune telles que des entrepôts et des écuries à l’intérieur de sites militaires à travers le 
gouvernorat, pendant des périodes allant de quelques jours à six semaines, avant d’être expulsées de force. Les 
détenu·e·s sont soumis à des conditions de détention cruelles et inhumaines, notamment au surpeuplement, et au 
manque d’assainissement et de nourriture adéquate, et se voient refuser l’accès à des soins de santé. 
 
Ces arrestations et expulsions de masse surviennent après le décret adopté par le Premier ministre le 29 août 
2023, exigeant que tous les ressortissant·e·s étrangers en Égypte régularisent leur statut par le biais de parrainages 
égyptiens et du paiement d’amendes. Cela se produit également dans un contexte de discours racistes et 
xénophobes croissants dans les médias traditionnels et sur les réseaux sociaux, et de déclarations de hauts 
responsables sur le fardeau économique que représente pour l’Égypte l’accueil de réfugié·e·s. 
 
Je vous exhorte à mettre immédiatement fin à toutes les expulsions collectives vers le Soudan et à respecter le 
principe de « non-refoulement » en ne transférant personne vers un pays comme le Soudan où il existe un risque 
réel de violations graves des droits humains. Je vous demande également de mettre fin aux arrestations et 
détentions arbitraires de ressortissant·e·s soudanais uniquement motivées par leur statut migratoire ; et de libérer 
immédiatement toutes les personnes détenues arbitrairement. En attendant leur libération, veillez à ce qu’elles 
soient détenues dans des conditions conformes aux normes internationales sur le traitement des prisonniers et 
qu’elles aient accès à leur famille, à leurs avocats et à tous les soins médicaux dont elles pourraient avoir besoin. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération. 
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
Au 14 mars 2024, selon des données obtenues par le HCR auprès du gouvernement égyptien, environ 
500 000 ressortissant·e·s soudanais étaient entrés en Égypte depuis le début du conflit en avril 2023. Environ 
la moitié d’entre eux sont toujours sans papiers. En mai 2023, le HCR a appelé les États à suspendre le retour 
forcé des ressortissant·e·s et des apatrides qui résidaient habituellement au Soudan, et à permettre aux 
civil·e·s fuyant le Soudan d’accéder à leur territoire, même celles et ceux n’ayant pas de passeport ou d’autres 
papiers d’identité. Le même mois, cependant, les autorités égyptiennes ont commencé à imposer des 
restrictions supplémentaires à l’entrée de ressortissant·e·s soudanais fuyant le conflit, notamment en exigeant 
que tous les ressortissant·e·s soudanais obtiennent un visa d’entrée. Les autorités ont en outre annulé 
certaines pratiques antérieures consistant à autoriser l’entrée de ressortissant·e·s soudanais munis de 
passeports ou de documents de voyage temporaires expirés, et ont introduit des exigences supplémentaires 
en matière de vérifications de sécurité pour les garçons et les hommes âgés de 16 à 50 ans entrant en Égypte 
par l’aéroport international du Caire. Ces mesures n’ont pas laissé à certaines personnes cherchant à fuir le 
conflit en cours d’autre solution que de franchir la frontière égyptienne depuis le Soudan de manière 
irrégulière.  

Le nombre exact de ressortissant·e·s soudanais arrêtés en Égypte et expulsés depuis le début du conflit au 
Soudan n’est pas connu, car les autorités égyptiennes ne fournissent pas de statistiques et n’ont pas reconnu 
publiquement qu’elles employaient une politique d’expulsion. Entre avril et septembre 2023, le HCR a 
enregistré plus de 5 000 expulsions de l’Égypte vers le Soudan en raison de l’expiration de la date de validité 
de documents légaux et/ou de l’absence de statut de résident. En novembre 2023, environ 
1 600 Soudanais·e·s auraient été expulsés d’Égypte, notamment des personnes ayant le statut de réfugié. 
Amnesty International a recueilli des informations détaillées sur les épreuves traversées par 27 réfugiés 
soudanais arrêtés avec environ 260 autres, entre octobre 2023 et mars 2024. Par la suite, 26 de ces 
27 personnes ont fait l’objet d’expulsions collectives, avec environ 800 autres réfugié·e·s soudanais, entre 
janvier et mars 2024.  

Le Laboratoire de preuves d’Amnesty International a examiné des photos et des vidéos de centres de 
détention de fortune de la police des frontières, prises par d’anciens détenus, et a utilisé des images satellites 
pour confirmer des détails concernant deux de ces sites ; l’un se trouve à Abou Simbel et l’autre près du 
village de Wadi Al Karur, tous deux dans le gouvernorat d’Assouan. D’anciens détenu·e·s ont décrit à Amnesty 
International des conditions cruelles et inhumaines violant l’interdiction absolue de la torture et des autres 
formes de mauvais traitements. L’organisation a appris avec alarme que certaines des personnes soignées 
dans des hôpitaux publics ont été arrêtées et transférées dans des centres de détention avant la fin de leur 
traitement, contre l’avis des médecins, et forcées à dormir à même le sol après des procédures chirurgicales. 
Des enfants ont été détenus avec leur mère dans ces sites militaires. En vertu du droit international, toute 
personne, quel que soit son statut au regard de la législation sur l’immigration, a le droit de ne pas être 
arbitrairement arrêtée ou détenue uniquement pour des motifs liés à la migration, sans avoir la possibilité de 
contester la légalité de sa détention ; tandis que les enfants ne devraient jamais être détenus sur la base de 
leur statut migratoire, car ce n’est jamais dans leur intérêt supérieur.  

En mars 2024, l’Union européenne et l’Égypte ont convenu de faire de leur relation un partenariat stratégique 
et global, l’UE s’engageant à fournir à l’Égypte un ensemble de mesures de soutien financier et 
d’investissement d’un montant total de 7,4 milliards d’euros pour la période 2024-2027. Cela comprenait 
5 milliards d’euros de prêts sous forme d’assistance macrofinancière, 1,8 milliard d’euros pour soutenir les 
investissements privés et 600 millions d’euros de subventions, dont 200 millions d’euros pour la gestion des 
migrations. Selon leur déclaration commune, l’UE apportera un soutien financier à des « programmes liés aux 
migrations », notamment pour « lutter contre le trafic illicite de migrant·e·s et la traite des personnes, renforcer 
la gestion des frontières et assurer un retour et une réintégration dignes et durables », tout en continuant à 
soutenir les efforts de l’Égypte pour accueillir des réfugié·e·s. Cette déclaration a par ailleurs souligné que 
« les deux parties sont engagées dans la protection des droits des migrant·e·s et des réfugié·e·s » sans fournir 
plus de détails sur les garanties relatives aux droits humains ni sur des critères concrets. 

L’Égypte est un État signataire de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, et de la Convention 
de l’Union africaine de 1969 régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique, et est tenue 
de respecter le principe de « non-refoulement ». Ce principe interdit aux États de renvoyer la moindre 
personne, de quelque manière que ce soit, vers un lieu où elle risquerait de subir de graves violations de ses 
droits fondamentaux. Les retours forcés en dehors de toute procédure régulière violent le principe de « non-
refoulement ». 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe, anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 14 AOÛT 2024. 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 

https://data.unhcr.org/en/documents/details/100562
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2023/07/sudan-neighbouring-countries-must-provide-safe-passage-to-those-fleeing-conflict/
https://data.unhcr.org/en/documents/download/103952
https://data.unhcr.org/en/documents/download/103952
https://data.unhcr.org/en/documents/details/105271
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2024/03/eu-egypt-put-human-rights-at-the-centre-of-all-cooperation/
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2024/03/eu-egypt-put-human-rights-at-the-centre-of-all-cooperation/
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/ATAG/2024/760406/EPRS_ATA(2024)760406_EN.pdf
https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/news/joint-declaration-strategic-and-comprehensive-partnership-between-arab-republic-egypt-and-european-2024-03-17_en

